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N° de planche

N° de dossier

Date

Echelle

Etabli par :

Vérifié par :

Nature Modification :

REPRODUCTION INTERDITE ET STRICTEMENT RESERVEE - L'authenticité de ce document est exclusivement assurée par la signature originale du Géomètre-Expert.

Département de la Savoie

Commune de VILLAROGER

Section : E3 - E4 - E6

Enquête préalable à la D.U.P.

Village de la Savinaz

Plan  

Périmétrique de DUP

24189

16/12/2020

1/ 250

Projection CC45 - RGF 93

Nivellement NGF

Altitudes Normales

S. VENDRAMINI

A. BRUNAUD

24189 Plan Périmétrique DUP.dwg

Plan Périmétre

B

25/01/2022

Modification titre 

E-F

I/J

Emprise "des parcelles communales ou domaine public"

LEGENDE

: Piquet bois

: Talus

: Borne ancienne

: Haie

: Bordure

: Bord chemin / piste

: Bâti. dur

: Borne OGE

: Bâti. léger

: Route

: Clôture

: Arbre (Conifère / Feuillu)

123 Numéro de parcelle

Limite Section

Limite Lieudit

Périmètre de la DUP

Ancien numéro

Numéro provisoire

Division parcellaire

189

Les limites décrites étant issues de la présente division ne seront réelles et certaines que lorsque le présent plan de division aura été annexé à un acte authentique.

L'application cadastrale représentée ne confère aucune garantie juridique ni droit de propriété

Application du plan cadastral réalisée par agrandissement et calage du plan au 1/1000.
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